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Mot du maire 
 
 
Chères citoyennes et citoyens de Chelsea, 
 
J’ai le plaisir de vous présenter le plan de sécurité civile de notre municipalité, lequel comprend globalement un portrait 
sommaire des risques présents sur le territoire ainsi les mesures prévues pour faire face aux sinistres. Il permet de 
répondre aux besoins ci-dessous : 
 

• Respecter les dispositions du Règlement sur les procédures d’alerte et de mobilisation et les moyens de 
secours minimaux pour protéger la sécurité des personnes et des biens en cas de sinistre. 

 
• Favoriser la réflexion sur les risques de sinistre présents sur le territoire de notre municipalité en vue de tenir 

compte de ceux-ci dans le contexte de notre préparation aux sinistres. 
 

Le coordonnateur municipal de la sécurité civile et le conseil municipal se sont adjoint le personnel 
nécessaire pour faire une recherche concernant les aléas potentiels auxquels notre municipalité est exposée 
et déterminer nos principaux facteurs de vulnérabilité à ceux-ci.  

 
• Mettre en place des mesures de préparation générale permettant de faire face à tout type de sinistre, tant 

ceux d’origine naturelle qu’anthropique, et ce, en tenant compte des ressources dont nous disposons et de 
celles auxquelles nous avons accès par le biais d’ententes avec des partenaires. 

 
• Être en mesure de réagir promptement et efficacement lors de sinistres. 

 
Par ailleurs, ce plan se veut un document évolutif. Au fur et à mesure du développement de notre démarche de 
planification de la sécurité civile, il est appelé à se bonifier, et ce, tant en matière de connaissance des risques présents 
sur notre territoire que dans les quatre dimensions de la sécurité civile que sont la prévention, la préparation, 
l’intervention et le rétablissement.  
 
Par l’adoption de ce plan, la municipalité assure donc sa responsabilité de planifier la sécurité civile sur son territoire 
et de se préparer à répondre à un sinistre. 
 
 
 
 
 
____________________________ 
       Caryl Green, Mairesse 
 
  

http://www2.publicationsduquebec.gouv.qc.ca/dynamicSearch/telecharge.php?type=1&file=68543.pdf
http://www2.publicationsduquebec.gouv.qc.ca/dynamicSearch/telecharge.php?type=1&file=68543.pdf
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Objectifs du plan de sécurité civile  
 

Dans le but d’assurer la protection des personnes et des biens en cas de sinistre sur son territoire, la municipalité de 
Chelsea a préparé un plan de sécurité civile, en conformité avec le modèle proposé par le ministère de la Sécurité 
publique (MSP). 
 
Les objectifs de ce plan sont : 

 
• d’identifier les aléas potentiels auxquels la municipalité est exposée ainsi que les populations et les biens 

plus vulnérables à ceux-ci sur le territoire; 

• de mettre en place des mesures permettant à la municipalité de réagir promptement lors de tout type de 
sinistre; 

• de prévoir le recours à des ressources additionnelles lors de sinistres grâce à l’établissement d’ententes 
avec d’autres municipalités ou organisations afin d’augmenter la capacité de réponse de la municipalité; 

• de prévoir des modalités de collaboration avec diverses organisations pouvant être engagées dans la gestion 
des sinistres.  

 
Le plan décrit les mesures planifiées par la municipalité afin de : 
 

• répondre aux divers besoins communs pouvant être générés par les sinistres; 

• s’assurer d’une mobilisation et d’un déploiement optimaux des ressources; 

• permettre une intervention et un rétablissement les plus rapides et efficaces possibles dans ces situations. 
 
Il s’inscrit dans une démarche misant sur l’amélioration continue ainsi que dans le développement d’une culture de 
sécurité civile au sein de la municipalité. Dans le même esprit, l’identification des aléas potentiels et des facteurs de 
vulnérabilité à ceux-ci représente une première étape vers une meilleure connaissance des risques de sinistre 
présents sur le territoire municipal. 
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Risques connus présents sur le territoire  
 

Aléas potentiels  
 

• Déversement de matières dangereuses; 
• Incendie de forêt; 
• Tornade; 
• Glissement de terrain; 
• Inondation; 
• Panne de courant majeur; 
• Tremblement de terre; 
• Tempête hivernal – verglas; 
• Chaleur accablante; 
• Pandémie; 
• Bris de barrage; 
• Vents violents; 
• Incendie majeur. 

 
 
 
Important : 
 
INFORMEZ-VOUS des mesures  d’urgence en cas de sinistre et des mesures à prendre lors de situation d’urgence 
sur le site  d’Urgence Québec. www.urgencequebec.gouv.qc.ca 
  
  

http://www.urgencequebec.gouv.qc.ca/
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